
 

 
 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 
 

 

 
 

 

 

 
 
 

 
 
 

 

Pour les professionnels travaillant au sein d’un EHPAD adossé à un établissement sanitaire, le responsable est le cadre soignant ou le chef de pôle 

ou la direction de proximité. Pour tous les autres professionnels (y compris libéraux), le supérieur hiérarchique est la direction de l’établissement. 
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Toute reprographie totale ou partielle de ce document et de son contenu, par quelques procédés que ce soient, sans autorisation préalable de son auteur, est interdite et constituerait une 

contrefaçon sanctionnée par les articles L335-2 et suivants du Code de la Propriété Intellectuelle. 

 

Ce questionnaire vise à recueillir les perceptions des professionnels sur la sécurité des soins techniques et d’accompagnement 

apportés aux résidents dans votre établissement. Il est ANONYME et INDIVIDUEL. 

Le temps nécessaire est estimé à 15 minutes. 

Cochez une case par question. Si une question ne s’applique pas à votre travail ou que vous ignorez la réponse, merci de 

cocher la case de la dernière colonne. 

Dans quelle mesure êtes-vous en accord ou en désaccord 

avec les affirmations suivantes? 

 

A quelle fréquence les situations suivantes surviennent-

elles dans votre établissement? 

Dans quelle mesure êtes-vous en accord ou en désaccord 

avec les affirmations suivantes? 
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Toute reprographie totale ou partielle de ce document et de son contenu, par quelques procédés que ce soient, sans autorisation préalable de son auteur, est interdite et constituerait une 

Dans quelle mesure êtes-vous en accord ou en désaccord 

avec les affirmations suivantes? 

Dans quelle mesure êtes-vous en accord ou en désaccord 

avec les affirmations suivantes? 


